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 Résumé 

Le but de cette étude est d’évaluer la fraîcheur de cinq produits à base de poissons différents : le poisson frais, le 
poisson fumé, le poisson mariné, la salade et les boulettes de poisson, qui sont, soit conditionnés sous vide, soit 
non emballés. La température d’entreposage est prise en compte. A + 7°C le gardon conditionné sous vide se 
conserve 5 jours et le corégone 7 jours. Le corégone non emballé se conserve 3 jours à + 7°C et 5 jours à + 2°C. 
Le corégone fumé conditionné sous vide se conserve une à deux semaines à + 7°C et trois semaines à + 2°C. Le 
poisson mariné se conserve trois à quatre semaines à + 7°C et quatre à six semaines à + 2°C, les salades : trois à 
quatre semaines à + 7°C et jusqu’à cinq semaines à + 2°C, les boulettes de poisson conditionnées sous vide : 
trente jours et six à huit jours pour celles emballées dans du papier. Les tests sensoriels s’avèrent fiables. Des 
examens microbiologiques additionnels en combinaison avec des tests physico-chimiques peuvent être 
recommandés. 


